
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

.2.. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
P̂ routière (343) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Motocycles (SH 8711) 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules à moteur (3 pages) 

6. Teneur: La norme n° 123, Commandes et instrumentation des motocycles, spécifie 
actuellement que ceux-ci doivent avoir une commande d'arrivée d'essence rotative, 
transversale ou longitudinale. Ce texte continuerait d'exiger que la commande soit 
rotative mais la restriction concernant l'orientation de l'axe de rotation serait 
supprimée. Il continuerait aussi de prescrire une rotation de 90 degrés de la 
commande entre les positions ("ouvert", "fermé", "réserve") mais propose d'éliminer 
les autres restrictions concernant l'emplacement des repères. 

jjH — 
/. Objectif et justification: Assouplir les restrictions actuelles concernant la 

conception, dont l'Administration a provisoirement déterminé qu'elles n'étaient plus 
nécessaires pour assurer la sécurité des véhicules automobiles 

8. Documents pertinents: 56 FR 29451, 27 juin 1991; 49 CFR, Partie 571. Publication 
au Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur de la 
modification 30 jours après la publication au texte définitif au Federal Register 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 août 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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